
PROVINCE DU BRABANT WALLON 
Arrondissement de Nivelles 

ANNEXE 16 

CERTIFICAT D'URBANISME N°1 - ANNEXE 16 

Reference Ville : CU1-2026/223 - Reference Notaire : AA/2250519 

En reponse a votre demande de certificat d'urbanisme n°1 receptionnee en date du 21 avril 2026 rela-
tive a un bien (des biens) sis Rue Raymond Luvcx, 126 a 1480 Tubize cadastre(s) le division. Tubize. 
section B numéro 155E5 et appartenant a r 
na, nous avons ('honneur de vous adresser, ci-après, les informations visées aux articles D.IV.1, §3, 1° 
et D.IV.97 du Code du Développement territorial (ci-apres le Code). 

Le(s) bien(s) en cause : 

1. se trouve(nt) en zone d'habitat au plan de secteur  de Nivelles adopté par arrêté royal du ier  

décembre 1981 ; 

* Les destinations sont précisées par zone dans les articles D.II.24 et suivants du Code. 

2. est (sont) soumis, en tout ou en partie, pour des raisons de localisation, a ('application d'un 
guide regional d'urbanisme (* guide téléchargeable sur le site du SPW dédié au Code ou sur le 
geoportail « walonmap » du SPW) : 

a) dispositions relatives aux enseignes et aux dispositifs de publicité ; 

b) dispositions relatives a l'accessibilité et ('usage des espaces et bâtiments ou parties de bâti-
ments ouverts au public ou a usage collectif par des personnes a mobilité réduite (PMR) ; 

3. n'est pas actuellement situé dans un projet de plan de secteur  ; 

4. est situe(s) : 

a) en zone d'habitat urbain périphérie de densité C (25 a maximum 80 logements / hectare de 
superficie de terrain) au schema de développement communal (= ancien Schema de struc-
ture communal adopté par le conseil communal le 2 mai 2005) ; 

b) en zone d'habitat urbain périphérie (article 14) dans le duide communal d'urbanisme (an-
cien RCU) ; 

c) dans le périmètre d'un schema d'orientation local (SOL) - P.C.A n° II " Bruyeres-Pechy" ap-
prouvé par arrêté royal le 06 novembre 1956 (modifié le 28/11/1963 ) : zone(s) : zone 
d'habitations continues (sans zone de recul) suivie dune zone de cours et jardins ; 

d) n'est pas repris dans le périmètre d'un  Dermis de lotir  ou permis d'urbanisation ; 

e) non repris dans le périmètre d'un rapport urbanistique environnement (devenu S.O.L. sous 
CoDT) ; 

* Les prescriptions des outils communaux peuvent être transmises par la Ville sur simple de-
mande via l'adresse infoatubize,be et sont généralement téléchargeables depuis le geoportail 
du SPW (walonmap). 

5. est (sont) : 

a) soumis a un droit de preemption  : non ; 

b) repris dans la limite d'un plan d'expropriation  (associé a ('atlas des voiries, un schema 
d'orientation local, un plan d'alignement, ...) : non ; 

c) repris dans un Plan d'alignement et/ou emprise  : oui, emprise (Sentier n°94 modifié) ; 
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d) repris dans le périmètre d'un remembrement fancier : non ; 

6. est (sont) : 

a) situe(s) dans un périmètre : 

d'un site a reamenager (vise a ('article D.V.1 du Code) : non ; 

• de rehabilitation Daysagere et environnementale  (vise a ('article D.V.7 du Code) : non ; 

• de remembrement urbain (vise a ('article D.V.9 du Code) : non ; 

• de revitalisation urbaine  (vise a ('article D.V.12 du Code) : non ; 

• de renovation urbaine  (vise a ('article D.V.13 du Code) : non ; 

* Ces propriétés tombent sous /application de /article D.IV.22 du Code, ce qui signifie que 
les demandes de permis seront a introduire auprès des services du SPW-TLPE-Direction du 
Brabant wallon, Avenue Einstein, 12 a 1300 Wavre et délivrées par l'autorite regionale. 

b) est (sont) inscrit(s) sur la liste de,_ s?uveg a ilk chj Code wallon du Patrimoine  : non ; 

c) est (sont) vise(s) par une procedure de classement ou classe  du même Code : non ; 

d) est (sont) situe(s) dans une zone de protection : non ; 

e) est (sont) vise(s) a la carte archeologique : zone non colorée ; 

f) comprend un ou des arbre(s), arbuste(s), haie(s) dit(s) remarquables : non 

g) est (sont) repris : 

au titre de bien repris dans une zone pestillee a !'inventaire regional du patri-
moine  :non ; 

a l'inventaire communal (* liste annexée au GCU) : non ; 

• a l'inventaire du Patrimoine immobilier cyltyrej  : non ; 

• qui releve(nt) du petit patrimoine Dooulaire. qui beneficie(nt) ou a (ont) beneficie(s) de 
('intervention financière de la Region, au sens du Code wallon du Patrimoine : non ; 

sur la carte « Etat des sols » (Décret Sol) : zone non colorée ; 

7. est (sont) compte tenu de la situation des lieux : 

a) repris au PASH  (Senne) en assainissement collectif ; 

Remarque : est actuellement raccordable au réseau d'egouttage public ; 

b) Type voirie  : 

• voirie communale pourvue d'un revêtement solide (largeur supérieure a 4m) ; 

Propriete(s) bordee(s) ou traversee(s) par un (des) trace(s) de voirie represente(s) 
('Atlas des voiries  : oui, Sentier n°94 modifié ; 

Equipement voirie  : 

• dispose d'un réseau de distribution d'eau : oui (gestionnaire de réseau : SWDE) ; 

• dispose d'un réseau de distribution d'electricite : oui (gestionnaire de réseau : ORES) ; 

• situe(s) dans ou a oroximite de zones) desserviefs) oar le gaz de ville  (informations 
issues de la carte C13 associée au schema de développement communal non mise 
jour depuis 2005) : oui ; 

• Pour tout renseignement complémentaire (confirmation existence, localisation canalisa-
tion, profondeur, réseau suffisant, modalites de raccordement, ...), veuillez contacter les 
gestionnaires : SWDE (réseau d'eau) et Ores (réseaux de gaz et electrique) 
https://extranet.ores.be/fr/work-requests/gaz-connectability  . 

c) est (sont) expose(s) a un risque majeur, a un risque naturel ou a une contrainte geotech 
nique majeur : 

• presence de conduite souterraine ou ligne aérienne ou pylône  : situé a proximité d'une 
conduite : Sedilec gaz moyenne pression ; 

• situé dans ou a proximité d'une zone d'alea d'inondation : aléa d'inondation moyen ; 

• traverse, bordé ou situé a proximité d'un lidaxe : concerné par un axe de ruisselle-
ment ; 

• traverse , bordé ou situé a proximité d'un cours d'eau : non ; 
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situé dans ou a proximité d'un risoue d'eboulement de parois rocheuse  : non ; 

d) est (sont) situe(s) dans : 

• une reserve naturelle domaniale ou agréée : non ; 

• une reserve forestière  : non ; 

• dans un site Natura 2000: non; 

• ou a proximité d'une gavite souterraine d'interet scientifique  : pas de cavités souter-
raine représentée, pour ('ensemble du territoire de Tubize, sur la carte « Atlas du karst 
wallon » ; 

une zone humide d'Interet biologique  au sens de ('article D.IV.57.2° a 4° : non; 

e) 	est (sont) repris dans le plan relatif a ('habitat permanent : non; 

Informations comolementaires repertoriees dans la base de données de gestion des Dermis sur le terri-
toire de la Ville de Tubize  : 

Le(s) bien(s) est (sont) repris ou concernés par : 

• Permis d'urbanisme : 

Pas de permis d'urbanisme traité sous la legislation CWATUP (applicable avant le ler  juin 2017) re-
pris dans la base de données de gestion des permis ; 

Pas de permis d'urbanisme traité depuis l'application du Code (applicable depuis le ler  juin 2017) 
repris dans la base de données de gestion des permis ; 
En cas de cession de permis se référencer a ('article D.IV.92 du CoDT. 

• Permis de lotir  : 

Pas de permis de lotir (ou modification de permis de lotir) délivré avant 2010 repertoria pour ce(s) 
bien(s) ; 

• Permis d'urbanisation  : 

Pas de permis d'urbanisation (ou modification de permis d'urbanisation) répertorié pour ce(s) 
bien(s) ; 

• Permis uniaue : 

Pas de permis unique répertorié pour ce(s) bien(s) ; 

• Declaration(s) urbanistioue(s)  : 

Pas de declaration urbanistique répertoriée pour ce(s) bien(s) ; 

• Division parcellaire d'un bien  : 

Pas de division parcellaire du ou des biens vise(s) ; 

• Certificat(s) d'urbanisme n°2  

Pas de certificat d'urbanisme n°2 traité depuis l'application du Code ; 

Pas de certificat d'urbanisme n°2 répertorié pour ce(s) bien(s) ; 

* Remarque : le delai de validité d'un certificat d'urbanisme n° 2 est limité a 2 ans. 

• Infraction(s) urbanistique(s)  

(IU inscrit(s) dans l'onglet parcellaire) non existante ou non constatée a ce jour; 

Pas d'infraction(s) traite(s) sous la legislation CWATUP ; 

Pas d'infraction(s) traite(s) depuis ('application du Code ; 

• Permis d'environnement ou declaration(s) environnementale(s) : 

Pas de permis d'environnement répertorié pour ce(s) bien(s) ; 

• Declaration(s) environnementale(s) — classe 3  : 

Pas de declaration environnementale répertoriée pour ce(s) bien(s) ; 

• Reunion(s) de projets prealablefs) a ('introduction d'un permis : 

Pas de reunion de projet préalable a ('introduction d'un permis d'urbanisme réalisée pour ce(s) 
bien(s) ; 

• Reunion de Datrimoine : 

Pas de reunion de patrimoine organisée pour ce(s) bien(s) ; 
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Permis pour implantations commerciales  : 

Pas de permis d'implantation commercial pour ce(s) bien(s) ; 

• Dossier(s) « insalubrité »  : 

Pas de dossier « insalubrité » traité pour ce(s) bien(s) ; 
• Perrni.s. je location : 

Pas de permis de location répertorié pour ce(s) bien(s) ; 

• Permis intégré environnemental  : 

Pas de permis integre environnemental répertorié pour ce(s) bien(s) ; 
• Permis integre uniaue : 

Pas de permis integre unique répertorié pour ce(s) bien(s) ; 

• Permis d'inteare urbanisme  : 

Pas de permis integre urbanisme répertorié pour ce(s) bien(s) ; 

Permis voirie  : 
Pas de permis voirie répertorié pour ce(s) bien(s) ; 

• Autres type de dossiers repertories  : 

Pas de dossier répertorié pour ce(s) bien(s) ; 

• Projet d'assainissement : 

Pas de projet d'assainissement répertorid pour ce(s) bien(s) ; 

• Declarations imoetraats  : 

Pas de declarations d'impetrants répertoriées pour ce(s) bien(s) ; 

• Declaration Implantation commerciale  : 

Pas de declaration d'implantation commerciale répertoriée pour ce(s) bien(s). 
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